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Comment verser votre 
taxe d’apprentissage à 
l’ASEI avant le 31 mai 2021 ?
Depuis 2020, la taxe d’apprentissage est 
composée de 2 parties :
• 87 % de la taxe d’apprentissage sont versés 

aux OPCO
• 13 % sont attribués librement par l’entreprise 

à un ou plusieurs établissements habilités.

Choisissez d’aider l’un de nos centres agréés : 

L’ASEI est habilitée à percevoir cette taxe :
 Dans la catégorie «A» du hors quota :

niveau V (CAP), niveau IV (BAC) et niveau III (BAC+2)
  Au titre des activités complémentaires, rubrique 
« économie sociale et familiale »

CENTRE ASEI 
PHILIAE
IEM
Ramonville St-Agne - 31
n° UAI : 0311921V

CSI ASEI 
JEAN LAGARDE
Centre spécialisé 
d’enseignement  
secondaire
Ramonville St-Agne - 31 
n° UAI : 0310087B

CENTRE ASEI 
LE COMMINGES 
DITEP
Montsaunés - 31
n° UAI : 0310269Z

CENTRE ASEI 
LE CHEMIN
DITEP
Albi - 81
n° UAI : 0810967L

CMPro ASEI BELLEVUE 
IME
Blaye-les-Mines - 81
n° UAI : 0810843B

CENTRE ASEI 
ROLAND CHAVANCE
IME
Lascazères - 65
n° UAI : 0650622Y

CENTRE ASEI RESOLUX
IME Paris - 75
n° UAI : 0752963N

CENTRE ASEI  
SAINT-RAPHAËL
ESAT Madiran - 65

ESAT ASEI  
CAMADOC
ESAT - 31

ESAT ASEI CARAMANTIS 
ESAT - Carmaux- 81

L’ASEI est un acteur de l’économie sociale 
et solidaire, dont la mission est centrée sur 
l’accompagnement de la personne et dans la 
construction de son projet de vie.  Cela veut dire 
favoriser l’accessibilité au sens large notamment 
par la formation, développer l’autonomie vers un 
parcours professionnel, encourager la capacité 
d’agir. 

L’ASEI agit pour 
l’insertion 
professionnelle

Notre accompagnement comprend :

Un accès au savoir et à l’insertion 
professionnelle

Des formations de qualité, des 
formations recherchées et des 
compétences concrètes

Un parcours adapté à chacun avec 
des professionnels qualifiés

Siège social ASEI
4 avenue de l’Europe - BP 62243
31522 Ramonville Saint-Agne
t. 05 62 19 30 30
m. asei.siegesocial@asei.asso.fr

Faites une action porteuse de sens !
Votre taxe d’apprentissage donne un 
avenir professionnel aux jeunes en 
situation de handicap

2021    Taxe  
d’apprentissage
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Soutenez l’ASEI et ses 
centres de formation 
professionnelle agréés

2 0 2 1  TA X E  D ’A P P R E N T I S S A G E

Un investissement et plus de moyens pour 
l’acquisition et le renouvellement d’équipements 
adaptés aux formations et au monde du travail :

  ordinateurs, imprimantes, logiciels...

  tracteurs, chariots élévateurs, mini-pelle...

  fours, lave-vaisselles...

  échelles, perceuses, postes à souder...

  brodeuses...

Lucie, 18 ans 

Des formations
aux métiers :

La Cité de l’Autonomie et de l’Insertion :
   • Centre pour une Scolarité Inclusive Jean Lagarde

 CSES - Centre spécialisé d’enseignement secondaire
   • Centre PHILIAE

 IEM - Institut d’éducation motrice 

• CMPro Bellevue 
IME - Institut médico-éducatif avec 
section professionnelle

• ESAT Caramantis
Établissement et services d’aide 
par le travail

• ESAT CAMADOC
Établissement et services d’aide 
par le travail

• Centre le Chemin
DITEP - Dispositif Institut thérapeu-
tique éducatif et pédagogique

• IEM Résolux
Institut médico-éducatif

• Centre le Comminges - DITEP
Dispositif Institut thérapeutique éducatif et pédagogique

• Centre  
  Roland Chavance

IME - Institut médico-
éducatif avec section 
professionnelle

• Centre Saint-Raphaël
ESAT - Établissement et services 
d’aide par le travail

Ramonville Saint-Agne

Blaye-les-Mines

Carmaux

Colomiers

Montsaunès

Lascazères
Madiran

ÎLE DE FRANCE

du bâtiment : Maçonnerie, peinture, 
tapisserie, électricité, menuiserie, 
plomberie zinguerie, plaquiste. 

de l’environnement : Jardinage, 
horticulture.

de l’artisanat : Couture, ferronnerie, 
imprimerie, métallerie.

de l’industrie : Blanchisserie, 
bonneterie, confection, bobinage, 
câblage.

de l’administration : Comptabilité, 
secrétariat, bureautique.

de la restauration : Cuisine, 
restauration, service.

J’ai trouvé le moyen 
de m’épanouir“« Depuis toujours, j’ai su que je ne voulais pas 

travailler derrière un bureau. J’ai rapidement aimé 
tout ce qui est manuel, manier les outils, utiliser les 
machines... Je n’ai pas voulu perdre de temps avec 
des études qui ne me conviendraient pas. Grâce 
à la taxe d’apprentissage, j’ai pu bénéficier d’une 
formation en ferronnerie qui m’a permis d’intégrer 
rapidement la vie active.
Aujourd’hui, je fais tous les jours des choses 
différentes, c’est vivant, varié, et surtout, c’est un 
métier qui me plaît ! »

« En tant que chef d’entreprise, je suis 
sollicité par de nombreuses écoles pour 
le versement de la taxe d’apprentissage. 
J’ai choisi l’ASEI parce que les missions 
poursuivies par l’association sont  à mes 
yeux fondamentales. L’insertion des 
jeunes en situation de handicap par 
le travail, et donc par la formation est 
un engagement auquel je suis fier de 
contribuer, à ma mesure. »

Pascal,  
chef d’entreprise dans le bâtiment - 31


